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NOS PROCHAINES ACTIVITES - ONZE VOLGENDE AKTIVITEITEN

Le samedi 21 mars 2009: Visite guidée de l'exposition « Archéologie au coin de la rue ». Rendez-vous à
l'intérieur des Halles Saint-Géry (place Saint-Géry 1 à Bruxelles-ville) à 15h. (voir notre bulletin de janvier).

Op zaterdag 21 maart 2009 : Geleid bezoek van de tentoonstelling « Archeologie om de hoek ». Afspraak
binnen de Sint-Gorikshallen (Sint-Goriksplein 1 te Brussel-stad) om 15 uur. (zie onze berichten vanjanuari).

Le samedi 25 avril2009:Visite guidée des châteaux d'eau du bois de la Cambre, avec M. André Buyse et un
représentant de l'exploitant. Rendez-vous à 15 h devant le nOl de l'avenue de la Belle Alliance (Bois de la
Cambre), face à l'ancienne clinique Ste-Elisabeth.

Op zaterdag 25 april2009, Geleid bezoek van de waterkastelen van het Ter Kamerenbos met dhr André
Buyse en een vertegenwoordiger van de ondernemer. Afspraak, om 15 uur voor m 1 van de Belle Alliancelaan
(Ter Kamerenbos), tegenover het oude Sint-Elisabethkliniek.

EXPOSITION: TRÉSORS UCCLOIS

Du 12 au 29 mars: se tiendra au « Doyenné », 102 rue du Doyenné à Uccle-Centre, sous le pl:\1ronage du
Collège des Bourgmestre et Echevins d'Uccle, une exposition de tableaux et d',œuvres d'art, propriétés de la
commune. Elle sera accessible les mardis, mercredis, vendredis et savt~dis d~ 10 à 18h, les jeudis dy 12 à 20h.
et les dimanches de 10 à 14h. Entrée libre. '.
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Notre visite à l'église de Saint-Jacques sur Coudenberg
Cette visite fut guidée par M. Van Wassenhove, qui est comme annoncé le membre de

la Fabrique d'église chargé du patrimoine et qui est aussi membre de notre cercle. La trentaine
de participants ne regrettèrent certainement pas d'être venus dans la mesure où ils purent y
admirer pas mal de trésors de cette église particulièrement bien dotée en œuvres d'art du
XIXe siècle principalement: sculptures de Laurent Delvaux, et de Godecharle, peintures
gigantesques de Jean Portaels, mais aussi de splendides vêtements liturgiques pour ne citer
que quelques unes des œuvres que nous pûmes admirer. Signalons encore que le curé de la
paroisse avait tenu, lui aussi à nous accompagner. Nous en remercions encore vivement M. et
Mme Van Wassenhove.

Notre assemblée générale du 10 février, à la Ferme Rose
Une trentaine de membres étaient présents à cette assemblée malgré un temps

exécrable. L'assemblée conftrma d'abord l'admission de Il nouveaux membres. Elle accorda
ensuite un nouveau mandat d'administrateur pour 3 ans à Mmes Clémy Temmerman et
Françoise Dubois et à MM. Patrick Ameeuw, André Buyse, Stephan Killens et Jean Marie
Pierrard. Le titre de membre d'honneur fut par ailleurs décerné à M. RafMeurisse,
administrateur depuis 1992 qui ne se représentait plus et à M. Jean Lhoir qui assuma durant
près de 15 ans la mise en page de notre revue Ucclensia. L'assemblée approuva également les
comptes de 2008 et le budget de 2009, présentés par M. de Crayencour, trésorier. Elle décida
enftn de ftxer les cotisations à partir de 2010 aux montants suivants: Membre ordinaire: 10
euros ;Membre étudiant : 5 euros ; Membre protecteur : 15 euros.

Il convient de signaler ici que nous possédons encore un actif très appréciable, et nos
recettes et dépenses de 2008 sont encore en équilibre. Toutefois cette année n'a pas connu de
dépenses exceptionnelles, et nous ne pouvons échapper à l'inflation, ni à de nouvelles
dépenses récurrentes liées par exemple à la mise en route et au fonctionnement d'un site
Internet ou aux frais d'inscription au Moniteur qui ont fortement augmenté. Rappelons encore
que nos cotisations n'avaient pas été modifiées depuis 2002, restant fort en retrait par rapport
à celles demandées par des associations analogues à la nôtre.

L'assemblée générale fut suivie d'un vin d'honneur et de l'exposé, remarquable, de
Mme Isabelle Biver, sur 1'histoire des salles de cinéma bruxelloises depuis les années
cinquante jusqu'à nos jours, exposé par ailleurs accompagné par la projection de nombreuses
illustrations.

Uccle et ses environs en 2008
Parmi les travaux régionaux, nous citerons en premier lieu le prolongement enftn

réalisé de la ligne de tramway nO 51 (ex n055) depuis l'avenue du Silence jusqu'au Puits ou
Fond de Calevoet. Par ailleurs les travaux d'aménagement de l'avenue Carsoel ont entraîné,
hélas, l'abattage de tous les arbres de cette avenue. Parmi les travaux régionaux il convient
encore de signaler les travaux de réaménagement du carré Tillens ainsi que ceux de la zone
potagère du Keyenbempt entre la rue de ce nom et la chaussée d'Alsemberg.

Au chapitre des travaux communaux on notera tout d'abord le réaménagement du
tronçon de la rue Xavier de Bue entre la chaussée d'Alsemberg et le parvis saint-Pierre ainsi
que divers travaux de restauration sur lesquels nous reviendrons. On peut encore relever des
travaux de voirie à la rue du Roetaert, et à la rue Papenkasteel entre le Dieweg et la chaussée
de Saint-Job.
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Parmi les gros chantiers privés (ou semi-publics) il faut citer tout d'abord les travaux
de la nouvelle clinique Sainte-Elisabeth qui sont toujours en cours. Par contre les travaux à
l'Institut Fond-Roy sont aujourd'hui quasi achevés. Au coin de la chaussée de Waterloo et de
l'Opstalweg, un immeuble est en voie d'achèvement et son rez-de-chaussée est déjà occupé.
Le chantier en cours entre la place Saint-Job et la rue Jean Benaets s'est poursuivi, de même
que celui qui a été ouvert avenue Dolez au bas du Kauwberg. Le nouveau lotissement dans la
chaussée de Drogenbos s'est poursuivi rapidement et des maisons sont déjà construitejle long
de la chaussée. Le lotissement au coin de cette même chaussée et de la rue Keyenbempt est
aujourd'hui achevé. Un nouveau chantier s'est ouvert chaussée d'Alsemberg non loin du Globe
pour la construction d'une nouvelle maison de retraite. Par ailleurs un important lotissement
est en cours de construction derrière la gare de Calevoet. Il nous faut encore citer ici la
construction d'un gros immeuble dans l'avenue du Prince d'Orange, et d'un autre rue de Stalle
près de la ligne de chemin de fer, nous y reviendrons.

En matière administrative, il faut noter le départ de Mme Sabine Mathus, en tant
qu'échevine de la culture et son remplacement par Mme Carine 001. On doit aussi signaler
que dans la commune voisine de Linkebeek, le gouvernement de la Communauté Flamande
s'est refusé jusqu'à présent à nommer bourgmestre le candidat présenté par le Conseil
Communal, en l'occurrence M. Thierry. Il en résulte, bien entendu de nombreuses difficultés
dans cette commune.

En matière de mobilité, nous avons déjà signalé l'achèvement de la nouvelle ligne de
tramway entre l'avenue du Silence et le Puits de Calevoet, ce qui a permis l'exploitation de ce
tronçon par le tram 51 de la S.T.I.B. qui a désigné le nouveau terminus du Puits de Calevoet
sous l'appellation «Van Haelen » ! Certes les brasseries Van Haelen ont occupé jadis le site du
grand magasin Delhaize installé à cet endroit, mais cela suffit-il pour baptiser ainsi un terminus
de tram ? Par ailleurs la nouvelle station de chemin de fer du Vivier d'Oie, aujourd'hui
totalement aménagée s'orne de deux importantes passerelles joignant l'avenue Latérale à
l'avenue du Prince de Ligne. Par ailleurs après les nombreuses modifications intervenues en
2007, de nouvelles modifications du réseau ont été instaurées qui sont loin de faire l'unanimité.
On relèvera en particulier les nouvelles ruptures de charge imposées aux tramways ayant
remplacé l'ancienne ligne du 90, tant à la place Vanderkindere qu'au rond-point Churchill. Ces
ruptures entraînent un important allongement des temps de parcours et aussi de nouveaux
dangers pour les voyageurs, faute d'avoir aménagé les feux de signalisation et les passages
piétonniers. Par ailleurs l'établissement de lignes fonctionnant soit enjoumée, soit en soirée
constitue certes une nouvelle complication pour les usagers.

En ce qui concerne le patrimoine, nous avons déjà relevé ci-avant les travaux
d'embellissement de la rue Xavier De Bue. Il faut citer encore les travaux de restauration du
presbytère de Saint-Pierre, ceux du pavillon Louis XV dans le parc de Wolvendael , ceux de la
fresque de la crèche de Saint-Job, la construction d'un nouveau sas d'entrée devant le Centre
Culturel de la rue Rouge et aussi la reconstruction du pont du Crabbegat (branche occidentale).
Signalons cependant que l'utilisation de briques neuves et de pierres extérieures à la région a
modifié sensiblement l'aspect de ce pont. On peut encore noter que les études relatives à la
"restauration de l'ancien moulin du Neckersgat se sont poursuivies et que le Vieux Cornet a été
débarrassé des déchets et matériaux qui encombraient depuis plusieurs années le jardinet
entourant ce monument. On peut encore se réjouir de la restauration pratiquement achevée de
la grosse villa ou petit château, avec une tour, jadis entourée d'un parc, au coin de la chaussée
de Drogenbos et de la rue des Trois Rois. Aux alentours d'Uccle, il vaut encore la peine de
signaler la remise en état du « Chalet Robinson» actuellement en cours, au Bois de la Cambre.
On regrettera par contre la démolition d'une importante villa de style « Tudor », 32 avenue du
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Prince d'Orange. Rappelons que ce bâtiment était dû à l'architecte Jasinsky, qu'il avait fait
l'objet d'une demande de classement par l'association « Pétition Patrimoine» et que cette
démolition avait reçu un avis défavorable de la direction des Monuments et des Sites. Seule la
conciergerie de même style a pu être conservée Gusqu'à présent). On regrettera aussi la
disparition de l'ancienne demeure de l'horticulteur François Vandenbosch rue de Stalle. (voir
Ucclensia n0194). Nous avons également constaté la disparition du monument érigé en
mémoire du littérateur René Lyr au bout de l'avenue du même nom.

En matière de sites nous avons mentionné les travaux d'assainissement au carré Tillens
et au Keyenbempt. On regrettera par contre le refus de classement (partiel) du plateau
Engeland et en particulier de la zone limitrophe du « Tetteken Elst» pourtant reprise en zone
«Natura 2000 ». On ne peut que regretter également l'abattage systématique des arbres de
l'avenue Carsoel.

En matière de culture et de manifestations publiques nous avons déjà signalé les
importants travaux réalisés au Centre Culturel d'Uccle. On peut rappeler les diverses
manifestations qui ont.marqué le centième anniversaire de la bibliothèque Montjoie ainsi que
celles du 120 e anniversaire de la Chorale uccloise. La foire de Saint-Job a encore connu en
2008 un succès incontestable. Par contre, comme nous l'avions craint le cortège carnavalesque
d'Uccle Centre n'a pu avoir lieu faute de moyens financiers suffisants.

En ce qui concerne les faits divers, il convient de rappeler ici l'incendie survenu dans
un bâtiment inhabité, se situant entre la chaussée de Saint-Job et le Dieweg qui causa hélas la
mort de deux pompiers surpris par l'effondrement de ce bâtiment. Il faut aussi signaler un
incendie criminel à la piscine Longchamp qui a fortement endommagé le bâtiment et donné
lieu à d'importants travaux toujours en cours.

En matière climatique l'année 2008 fut une année relativement chaude avec une
température moyenne de 1O,9°C contre une température nonnale de 9,7°. Le moi de mai en
particulier a battu un record de chaleur avec une moyenne de 16,4° contre une température
moyenne nonnale de 12,4°C.

Enfm, même si l'évènement ne s'est pas passé à Uccle, ni dans ses environs immédiats,
il vaut la peine de signaler que le Brabant Wallon a connu deux tremblements de terre, avec
épicentre à Court-Saint-Etienne, l'un s'étant produit le 12 juillet avec une magnitude de 2,1 sur
l'échelle de Richter, et l'autre le 13 juillet avec une magnitude de 3,1.

Nous avons reçu :
du Professeur Guy Waltenier, une affiche bilingue, en 2 parties, de très grandes

dimensions, émanant de la Société Générale pour favoriser l'industrie nationale, annonçant
pour le samedi 3 décembre 1831, l'adjudication définitive de 70 parcelles de la forêt de
Soignes sur La Hulpe, Overijsche (N.-D. au Bois), Woluwé-Saint-Pierre, Crainhem, Uccle,
Rhodes-Ste-Genèse (sic) et Waterloo. Il s'agit pour Uccle de la zone comprise entre la
chaussée de Waterloo, la chaussée de La Hulpe, la drève des Gendarmes et l'avenue du Fort
Jaco. Nous remercions vivement M. Waltenier pour ce très précieux document.

Attention!
Nous constatons que certains membres ont payé une seconde fois leur cotisation pour

l'année 2009. Peut-être y a-t-il eu erreur de notre part ? Pouvons-nous considérer que cette
somme reçue représentera la cotisation de 2010 ? Dans le cas contraire, qu'ils nous le fassent
savoir et nous la leur rembourserons bien volontiers.


